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non a ete accepte. N'a-t-on pas compris ä ce moment-lä toute l'importance
de la ligne de mire independante 1

Pourtant le röarmement de notre artillerie ne doit pas s'arreter ä l'artillerie

de campagne. L'artillerie de forteresse et surtout l'artillerie de cöte
elles aussi reclament des ameliorations importantes.

Ce sera une depense de plusieurs millions de florins. Mais brisons lä pour
cette fois-ci.

INFORMATIONS

SUISSE
Cantonnements et camions automobiles. — Nous avons recu de M. le

colonel Galiffe, chef d'etat-major du Ier corps d'armee, une reclamation au

sujet du passage que nous avons consacre dans notre chronique de septembre
ä l'emploi des camions automobiles. Nous laissons la parole ä notre hono-
rable correspondant:

Excusez-moi de vous chercher une chicane d'AUemand : vous dites, p. 724
de votre dernier numero, que les cantonnements arretes par l'etat-major de

corps n'ont pas toujours repondu aux considetations taetiques qce doiven,
envisager le-« commandants de regiment. Or jamais, au grand jamais, je n'ai
fixe les cantonnements des bataillons ni des regiments, ni meme des brigades
(sauf le 9 septembre pour la IIP brigade qui dependait directement du eorps);
je n'ai meme jamais, sauf pour les manceuvres de corps, fixe une limite de

secteurs de stationnement aux divisions et me suis toujours borne ä donner la
ligne de demarcation du cöte de Fennemi. En revanche, j'estime qu'aux
manceuvres, toutes les fois que eela se peut, la division doit entrer dans le detail
du stationnement jusqu'au bataillon et cela pour eviter un enorme retard de la
disloeation des vivres. Le chef d'etat-major de division peut, lui, se renseigner
sur la Situation des bataillons. Je le sais par experience, ayant toujours opere
ainsi en 1903. En voyant les rapports, je suis etonne du temps qu'il afallu pour
que les vivres arrivent aux unites depuis les places oü je les ai mis ä la dispo-
sition des divisions. Exemple: le 5 septembre, la colonne de vivres de laP" etait
ä Donneloye, ä midi, au moment de la Suspension de la manceuvre, et ce n'est
qu'ä dix heures le soir que les compagnies qui se trouvaient sur les hauteurs
de Demoret ont recu leur soupe.

Ce n'est pas ce que la Ire division a fait depuis le moment de la Suspension
de la manceuvre qui a pu retarder la disloeation des vivres.

Nous avons communique ces lignes au Chef d'Etat-major de la 1" divi-
tion. Voiei sa reponse :

J'ai une aversion tres marquee pour les polemiques apres les manceuvres.
Ces discussions apres coup sentent toujours le '< rechauffe » et Interessent fort
peu de gens. C'est la raison pour laquelle je me suis abstenu, ä plusieurs re-
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prises dejä, de repondre ä des appreciations qui me visaient indirectement
comme chef d'etat-major.

Pris aujourd'hui plus direetement ä partie par les lignes ci-dessus, que vous
avez bien voulu me commuuiquer, j'y reponds comme suit, avec Fassentiment
du commandant de la Ire division:

1. Le commandant de la Ire division a recu, avant les manceuvres de

division, une < instruction sur l'emploi des camions automobiles », oü on lit eeci:
« II va sans dire que la disloeation faile par le chef d'etat-major de division

doit donc indiquer le cantonnement de chaque bataillon, et non pas
seulement le secteur du regiment, si l'on veut realiser le service attendu. »

C'est donc ensuite d'un ordre precis du corps d'armee que j'ai du fixer le
stationnement des bataillons.

Ne partageant pas, sur ce point, les idees de votre honorable correspondant,
j'aurais suivi, sij'en avais eu la liberte. les prescriptions de Finstruction pour
les etats-majors de 1906, qui disent ä la page 181 : « Chaque chef fixe ensuite,
dans les limites du rayon recu, le stationnement des unites qui lui sont
direetement subordonnees. Exceptionnellement, l'ordre de stationnement de la
division peut entrer dans plus de details. Si le stationnement doit etre de longue
duree, l'indieation des cantonnements peut utilement etre etendue jusqu'ä ceux
des unites taetiques. >

J'estime, avec votre chroniqueur suisse, qu'il y a de nombreux avantages ä
laisser aux commandants de regiment la liberte de fixer, dans le rayon donne,
le stationnement de leurs bataillons.

Ce Systeme ne presente aucun inconvenient pour la distribution des vivres.
La colonne regimentaire arrive jusqu'au point central (designe par la division)
dans le rayon du regiment, d'oü eile est ensuite rapidement repartie par les
soins du commandant du regiment, aux bataillons tres peu distants les uns des
autres.

2. Comme la surveillance de la cuisson de la soupe des unites ne rentre
pas dans les attributions d'un chef d'etat-major de division, j'avoue ignorer
totalement pour quelles raisons quelques unites n'ont recu leur repas qu'ä dix
heures du soir, le 5 septembre, la colonne de vivres ayant ete immediatement
acheminee dans les cantonnements sitöt le stationnement donne.

L'indieation de <t compagnies qui se trouvaient sur les hauteurs de Demoret »

est, du reste, beaucoup trop vague pour permettre une enquete ä ce sujet.
Je remarque aussi que eette affirmation cadre fort peu avec celle de votre

chroniqueur suisse, qui dit ä la page 724, en parlant des camions automobiles :

« Ils y sont arrives generalement avant la troupe, qui a pu trouver la soupe sur
le feu en rentrant et faire son repas plus tot. »

3. Je me dispense de relever la phrase suivante que j'avoue ne pas com-
prendre: « Ce n'est pas ce que la Ire division a fait depuis le moment de la
Suspension de la manceuvre qui a pu retarder la disloeation des vivres. »

Si l'on veut insinuer par lä que la Ire division n'a pas fait preuve d'aetivite,
les rapports des unites donnent ä cette assertion un formel dementi.

Voiei, Monsieur le Redaeteur, mon appreeiation sur cette chicane d'Allemand,

comme l'a denommee si justement son auteur.
Veuillez agreer Fassuranee de mes sentiments tres distingues.

Lieut.-colonel de Meuron.
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